
tE GOUVERNEMENT
DU GRAND-DUCHE DE LUXEMEOURC
Ministdre de l'Environnement, du Climat
et du Ddveloppement durable

Luxembourg, le I 1 0CT. 2023

Ministdre de l'Economie
L9-2L, Boulevard Royal

[-21M9 Luxembours

N/R6f.:105976
V/R6f.:202t239O

La Ministre de l'Environnement, du Climat et du Ddveloppement durable

, Vu la loi modifide du 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature et des ressources
naturelles et ses rdglements d'ex6cution du 1"' ao0t 2018 ;

Vu plus spdcifiquement son article 77 aux termes duquel une autorisation du ministre est
requise pour la r6duction, la destruction ou la ddt6rioration des biotopes protdgds, des
habitats d'int6r€t communautaire, des habitats des espAces d'int6r6t communautaire pour
lesquelles l'6tat de conservation des espEces est 6valu6 non favorable ;

Consid6rant la demande et les annexes du 16 mai 2O23 de la part du Minist€re de
l'Economie ayant pourcibjet une destruction au sens de l'article L7 dela loi modifi6e du 18
juillet 2018 concernant la protection de fa nature et des ressources naturelles dans l'int6r€t
de l'expansion de l'entreprise Airtech Europe sur un fonds inscrit au cadastre de la commune
de Sanem, section B de Soleuvre, sous le num6ro 199718943 i

Consid6rant ledit projet < Expansion de I'entreprise Airtech Europe - ZAE Hahneboesch >

n6cessite la r6alisation pr6alable de mesures d'att6nuation (dites mesures CEF) e effectuer
en vertu de l'ar:ticle 27 de ladite loi modifide du L8 juillet 2018, anticipant les menaces et
risques de l'incidence significative sur un site ou une aire, afin de maintenir en permanence
la continuit6 de la fonctionnalit6 6cologique du site ou de l'aire pour les espAces

mentionn6es ci-dessous, d6sign6gs ci-aprEs par r< espEces prot6gdes particulidrement D :

- Rossignol philomdle(Luscinia megarhynchosl
- Fauvette babillarde (Curruca currucal
- Chardonneret 6l6ganl lCarduelis carduelisl
- Loriot d'Europe {Qriolus oriolusl
- Noctule de Leisler {Nyctolus leisleril
- Murin A moustach es (Myotis mystacinus) ou Murin de Brandt (Myotis brandtiil
- S6rotine commune (Eptesicus serotinus)
- Muscardin(Muscardinusovellonarius)
- Cuivrd des marais (Lycaena dispar)
- lris des marais (lris pseudacorusl

Consid6rant l'6tude de terrain du bureau-expert Milvus GmbH 6labor6e en date du 2

d6cembre 2022;

*l
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Considdrant la demande et les annexes r6ceptionnde le 23 mai 2O23 de la part du MinistEre
de l'Economie ayant pour objet une destruction au sens de l'article 17 de la loi modifi6e du
18 juillet 2018 concernant la protection de la nature et des ressources naturelles dans
l'int6r6t de projets de construction sur un fonds inscrit au cadastre de la commune de
Sanem, section B de Soleuvre, sous le num6ro L997189a3 ;

Considdrant le dossier soumis poftant r6f6rence ( 2023-00346 - Sanem > et dressd par le
bureau Luxplan S.A. en date du 15 mai 2O23;

Arr€te:

Article 1.- Le requ6rant d6sign€ ci-avant est autoris6 A effectuer une destruction au sens
de l'article 17 et la r6alisation de mesures d'att6nuation anticip6es au sens de l'article 27 de
la pr6dite loi modifi6e du 18 juillet 2018 sur la parcelle cadastrale susmentionnde dans le

respect des conditions ddfinies par le prdsent arrCt€.

Article 2.- Le bilan dcologique soumis par le requ6rant portant r6f6rence ( 2023-00345 -
Sanem > du 15 mai 2023 fait 6tat d'une destruction au sens de l'article L7 de la pr6dite loi
modifi6e du 18 juillet 2018 de 1 400 203 dco-points i compenser.

Article 3.- Le d6ficit total i compenser est de L 4O0 203 6co-points.

Le requdrant est autorise d d6biter cette valeur du registre pr6vu i l'article 66 de la prddite
loi modifi6e du 18 juillet 2018 moyennant paiement d'une taxe de remboursement i
hauteur de EUR 1400 203 (un million quatre cent mille deux cent trois euros) sur le compte
de l'Etat tel que pr6cis6 sur le formulaire intitu16 ( taxe de remboursement > annex6 i la
prdsente.

Article 4.- La pr6sente autorisation ne prend effet qu'aprEs le r6glement de l'int6gralitd
de la taxe de remhoursement d6finie i l'article prdc6dent.

Article 5.- Les travaux sont r6alis6s sur un terrain inscrit au cadastre de la commune de
Sanem, section B de Soleuvre, sous le num6ro LggT/8g43,selon la demande et plans soumis.

Article 6.- Leb travaux de d6frichement et d6broussaillage se font pendant la p6riode
entre le ler octobre et fin f6vrier. Les surfaces i ddfricher et i d6broussailler sont i identifier
sur le terrain et ir r6ceptionner par les responsables de l'Administration de la nature et des
for6ts avant tout commencement des travaux.

Article 7.- La surface A d6fricher se limite au stricte minimum tout en se basant sur les
bilans 6cologiques soumis.

Afticle 8.- Afin de limiter la perturbation de la faune en hibernation, l'accds des machines
et la bande de travail sont limit6s au strict n6cessaire.

Article 9.- Tous travaux de terrassement ainsi que tout ddp6t, toute installation de
chantier et am6nagement reste strictement d6fendus sur .les terrains accueillants les

mesures d'att6nuations et compensations.

Article 10.- Un transfert du substrat de sot forestier de la surface i d6fricher vers la surface
compensatoire sur la parcelle 2833/2085 dans la commune de Kderfeng est e effectuer. Les

modalit6s sont i ddfinir en commun accord avec le Ministdre de l'Economie et
l'Administration de la nature et des for6ts.

Article 11.- Une attention particuli€re est port6e aux sp6cimens d'orchid6e Anacamptis
pyramidalis situ6e i la limite nord de la parcelle cadastrale susmentionn6e. Afin d'6viter
toute destruction des orchid6es, l'aire des orchid6es est i identifier et i prot6ger avec une
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cl6ture fixe install6e par vos soins avant le commencement des travaux. [a cl6ture est i
rdceptionner obligatoirement par le prdpos6 de la nature et des for€ts territorialement
comp6tent.

. R6Flisation des mesures dlattdnuation en faveur des espEces nrot6e6es particuliirement

Article 12.- Le requdrant est autoris6 i rdaliser des mesures d'att6nuation visant les

espdces susmentionndes d6finies sur des terrains inscrits au cadastre de la commune de
Sanem, section B de Soleuvre, sous les num6ros 1997/8943 et 7997/8944 conform6ment ir

l'article 63.3 de la loi modifi6e du L8 juillet 2018 concernant la protection de la nature et des

ressources naturelles.

Article 13.- Les mesures d'att6nuation anticipdes sont r6alis6es pr6alablement i la

destruction des habitats essentiels d'espAces protegdes et conform6ment au document
<< Antrag .auf naturschutzrechtliche Genehmigung Zone d'activitd dconomique
Hahneboesch, demeinde Sanem (20212390-LP-ENV) r, 6labor6 par le bureau Luxplan S,A.

lngdnieurs conseils en mai 2023.

Article 14.- Avant le commencement des travaux, la zone industrielle est contrdl6e par un

expert en la matidre pour v6rifier la prdsence d'eufs du Cuivrd des marais. Le cas 6ch6ant,
les eufs sont transf6r6s sur la surface d6di6e en faveur du Cuivr6 des marais, conformdment
au plan n"20212390-E002, 6labor6 par le bureau Luxplan S,A. en date du 24 avrll2023.

Article 15.- La surface dedi6e en faveur du Cuivr6 des marais est i g6rer par fauchage
annuel de maniAre 6chelonn6e afin de cr6er des zones d'herbes courtes et tongues.

Article 16.- L'6claircissement de la for6t d'6pic6as d6pdrissant est effectu6 selon les

instructions du pr6pos6 de la nature et des fordts territorialement comp6tent et des

repr6sentants de l'Arrondissement SUD de l'Administration de la nature et des for6ts.

Article 17.- 12 boites pour les chauves-souris seront install6es sur les parcelles

susmentionn6es, Leur emplacement est ddtermin6 en commun accord avec le pr6posd de la
nature et des forEts territorialement comp6tent.

Article 18.- La gestion de la for€t sur la parcelle tggT/8g44 est effectude de fagon i
favoriser le Loriot d'Europe par l'augmentation de l'dge de l'exploitation et la cr€ation d'ilots
de vieux bois. La gestion se fait en 6troite concertation avec le pr6posd de la nature et des

fordts territorialement comp6tent.

Article 19.- La fose de 10 tas de r6manents de coupe r6sultant de l'abattage ou du

d6broussaillage des haies, arbres et broussailles d'essences indigdnes est r6alisde sur la

surface d6di6e en faveur du Muscardin.

Article 20.- Les 10 tas de r6manents de coupe ont une dimension de 5 mdtres de longueur,
3 mdtres de largeur et 2 mAtres de hauteur. Leur compactage et leur incin6ration restent
strictement d6fendu,

Article 21.- Les plantations en relation avec les mesures d'att6nuation sont i r6aliser i
l'aide d'essences feuillues indigdnes et adaptdes i la station.

Articte 22.- Tout emploi de fertilisants organiques ou minriraux, ainsi que tout emploi de
produits phytopharmaceutiques sur la zone tampon sont interdits.

Article 23.- Les plantations sont prot6g6es contre la dent du b6tail ou du gibier moyennant
des cl6tures de protection du type URSUS. La hauteur de la cl6ture est limit6e ) 2 m.
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Article 24.- En cas de reprise moindre des plantations; un regarnissage annuel est r6alis6
par les soins du requ6rant.

Article 25. Aprds la r6alisation des mesures d'att6nuation, tout travail du sol, labourage,
retournement, sur-semis et/ou ensemencement restent d6fendus, i l'exception des fonds
accueillant les jachAres/bandes fteuries ou les labours extensifs.

Article 25.- Un plan de plantation ddtaill6 ainsi qu'un document avec une description
d6taill6e de la gestion et I'entretien des mesures d'attdnuation anticip6es est i soumettre
pour validation au Service Autorisations avant le d6but de la mise en euvre des mesures
d'att6nuation susmentionn€es.

Article 27.- Le maitre d'ouvrage veille i la planification et la surveillance de la bonne
ex6cution des mesures d'att6nuation anticipdes. Le cas 6ch6ant, un panneau explicatif en
vue de sensibiliser le grand public aux fins du projet des mesures d'att6nuation est mis en
place.

Article 28.- La p6riode d'entretien des 6l6ments du milieu naturel cr66s suite i la mise en
Guvre des mesures compensatoires est de vingt-cinq ans i compter de la rdalisation de
chaque mesu re compensatoire.

Transplantation de l'lris des marais Uris pseudocorus)

Article 29.- Le requ6rant d6sign6 ci-avant est autoris6 i effectuer une transplantation des
espdces lris des marais dans le cadre des travaux en relation avec le ddveloppement d'une
zone industrielle - Z.A,E Hahneboesch.

Article 30.- Les plantes sont pr6lev6s de la surface donatrice ir Sanem tel qu'indiqu6 dans le
document ( Antrag auf naturschutzrechtliche G'enehmigung - Zone d'activit6 6conomique
Hahneboesch, Gemeinde Sanem (2021239CIP-ENV) >, 6labor6 par le bureau Luxplan S.A. en

mai 2023 et replant6s vers une surface r6ceptrice sur le site industriel < Gadderscheier u sur
un terrain inscrit au cadastre de la commune de Sanem, section B de Soleuvre, sous le
num6ro 6/8L04.

Article 31,- Les plantes sont rep616es et transplant6es obligatoirement avant les travaux de
construction et d'abattage d'arbres.

Article 32.- Les pieds piquet6s des espEces d'orchid6es sont pr6levds individuellement.

Article 33.- Les plantes i transplanter sont pr6lev6es par d6blayage d'une couche de 60
centimdtres de profondeur. Ces d6blais sont d6pos6s et rdpartis dans I'emprise de la surface
rdceptrice. Le substrat sera humidifid pour rester collant afin de ne pas d6tacher les bulbes
des rosettes et des racines. ll est indiqu6 d'attendre un 6vEnement pluvieux pour la

transplantation.

Article 34.- Les plantes sont prot6g€es contre la dent du b6tail ou du gibier moyennant des
cldtures de protection du type URSUS. La hauteur de la cl6ture se limite d urte hauteur de
2m.

Article 35.- Dds l'implantation des plantes, et sur une dur6e d'au moins 25 ans, la totalit6
de la surface rdceptrice est g6r6e afin d'atteindre et maintenir le bon 6tat de conservation
des orchiddes. Tout emploi de fertilisants organiques ou min6raux, ainsi que tout emploi de
produits phytopharmaceutiques sur la totalitd de cette surface est interdit.

Encadrement dcolorique et entretien des surfaces accueillant les mesures d'att6nuation et
de compensation
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L'encadrement dcologique et l'exdcution des mesures d'att6nuation mentionn6es ci-dessus

sur les surfaces rdceptrices sont d6l6gu6s A des experts en la matiEre. Le nom et les

coordonn6es des experts en charge seront soumis au service Autorisations de

l'Administration de la nature et des fordts avant le commencement des travaux, ainsi qu'au
prepos6 de l'Administration de la nature et des for6ts territorialement comp6tent. Le

responsable du, chantier et les responsables de l'encadrement 6cologique se concerteront
avec le prdpos6 de l'Administration de la nature et des fordts pour I'ex6cution des conditions
de la pr6sente.

La p6riode d'entretien des 6l6ments du milieu naturel cr6ds suite ) la mise en euvre des

mesures d'att6nuation et de compensation est de vingt-cinq ans i compter de la r6alisation
de chaque mesure. Le requ6rant est i charge de l'entretien des 6l6ments du milieu naturel
cr66s, sous la supervision des responsables territorialement comp6tents de l'Administration
de la nature et des for6ts.

Surveillance des mesures d'att6nuation

Article 35.' Une evaluation des mesures d'att6nuation anticipies et des mesures de gestion

et d'amdlioration y relatives, entidrement i charge du requ6rant, est obligatoire moyennant
un monitoring couvrant la p6riode de reproduction sur une dur6e totale de vingt-cinq ans

suivant la mise-en-euvre desdites mesures d'att6nuation. Un rapport de cette 6valuation
(ci-aprds rapport de monitoring) qui est i charge du requdrant est ir 6tablir par une personne

agr66e, dans le cadre de la loi du 21 avril 1993 relative d l'agrdment de personnes physiques

ou morales priv6es ou publiques autres que l'Etat pour l'accomplissement de t6ches
techniques d'6tude et de vdrification dans le domaine de l'environnement, Ce rapport est i
adresser au service Autorisations par le requ6rant.

Article 37.- Le premier rapport de monitoring est i 6labor'er imm6diatement aprds la mise

en euvre des mesures d'att6nuation anticipdes (< Herstellungskontrolle r) pour vdrifier la

rdalisation conforme de la pr6sente autorisation. Le premier rapport de monitoring est
soumis pour validation au service Autorisations.

Article 38.- Par la suite, un rapport de monitoring (a Erfolgskontrolle) est i soumettre pour

approbation annuellement au service Autorisations comprenant le cas 6ch6ant, des
propositions d'adaptation des mesures de gestion et d'am€lioration, pour le cas oil les

rdsultats de cette 6valuation ne seraient pas satisfaisants. Ces mesures sont ) charge du

maitre d'ouvrage. Le rapport de monitoring doit comprendre :

a. une analyse de la fonctionnalite dcologique quantitative et qualitative des mesures
d'attdnuation mises en euvre < Habitatbezogenes Monitoring )) pour les espbces
prot6g6es particulidrement visdes par la pr€sente autorisation

b. une analyse de la prdsence du Cuivrd des Marais (< Artbezogenes Monitoring >)

moyennant une 6tude de terrain i effectuer par un bureau agr66 ;
c. le cas 6ch6ant, des propositions d'adaptation des mesures de gestion et

d'amdlioration, pour le cas otr les rdsultats de cette 6valuation ne seraient pas

satisfaisants, notamment par rapport aux points a et b. Ces mesures sont ir charge du
maitre d'ouvrage.

Article 39.- Apr€s la d6livrance des rapports de monitoring vis6s aux articles pr6c6dents,

des rapports de monitoring sont soumis pour validation au service Autorisations dans un

rythme de cinq ans.
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Article 40.- Les donn6es faunistiques r6colt6es lors des dvaluations i effectuer
susmentionndes sont i encoder dans la base des donn6es du Musde National d'Histoire
Naturelle Luxembourg (hltpg/tlata.mnhn.lu). 

.

Article 41.- Les travaux concernant ta r6atisation des travaux en question sont
uniquement autorisds apr€s validation du rapport de monitoring < Habitatbezogenes
Monitoring > par le Service Autorisations de I'Administration de la nature et des for6ts.

Conditions sdn6rales

Article 42.- Le pr6pos6 de l'Administration de la nature et des for6ts territorialement
compdtent (M. Claude Assel; Tel : 621 2OZ t0,3l est averti avant le commencement des
travaux et dis l'achEvement des travaux, et est informd au pr€alable de toute activit6 de
suivi ou d'inventaire, respectivement d'intervention sur le terrain en relation avec le projet
vis6.

Article 43.- Toutes les mesures sont prises afin d'6viter toute pollution de l'air, du sol, du
sous-sol et des eaux.

Article 44.- La v€g6tation ligneuse destin6e i rester sur place est prot6g6e pendant la
phase chantier par une cldture fixe dfin d'6viter tout endommagement de leur systdme
racinaire et de leur partie a6rienne.

Article 45.- Toute destruction, rdduction ou ddt6rioration de biotopes protegds ou habitats
vis6s par l'article 17 de ladite loi modifi6e du L8 juillet 2018 non reprise sur le bilan
dcologique soumis doit faire l'objet d'une demande d'autorisation i part, y compris une
identification pr6cise des biotopes prot6g6s et habitats i faire 6laborer par une personne
agr66e en la matiEre ainsi qu'une 6valuation des 6co-points conform6ment i ladite loi
modifi6e du 18 juillet 2018 et de son rEglement d'exdcution modifi6 du le'ao0t 2018.

En vertu de l'article 60, paragraphe 2, dernier alinda, de !a pr6dite loi modifi6e du 18 juillet
2018, vous 6tes tenus d'afficher l'autorisation aux abords du chantier pendant 3 mois dds
rdception de la pr6sente. Le d6lai de recours devant les juridictions administratives court i
l'6gard des tiers i compter du jour oir cet affichage est r6alis6.

La pr6sente vous est accord6e sans pr6judice d'autres autorisations et du droit de
superfi cie 6ventuellement requis.

Pour la Ministre de I'Environnement,
du Climat et du DdvelopBement durable

Marianne Mousel
Premier Conseiller de Gouvernement

Copies pour information :

- Arrondissement SUD

- Commune de SANEM
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